
Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et pu-
blié au Journal officiel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 28 janvier 2010 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Décret n° 2010-46 du 28 ianvier 2010

relatif aux attributions du ministre de l’enseignement
supérieur

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Le ministre de l’enseignement
supérieur exécute la politique de la Nation telle que
définie par le Président de la République dans le
domaine de l’enseignement supérieur.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- orienter et contrôler l’élaboration et la mise en
œuvre des programmes et des projets de
développement de l’enseignement supérieur ;

- agréer les demandes d’ouverture des établisse-
ments d’enseignement supérieur et universitaire
privés et homologuer les titres et les diplômes
délivrés par ces établissements ;

- orienter et planifier, de concert avec les autres
départements chargés des enseignements, les
choix de formation des élèves et des étudiants qui
accèdent à l’enseignement supérieur ;

- coordonner, au plan national, les activités rele-
vant des domaines de compétence de
l’Organisation des Nations Unies pour
l’Education, la Science et la Culture.

Article 2 : Le ministre de l’enseignement supérieur,
pour l’exercice de ses attributions, a autorité sur
l’ensemble des services de son ministère et exerce la
tutelle sur les organismes qui relèvent de sa compé-
tence tels que déterminés par les textes relatifs à l’or-
ganisation du ministère de l’enseignement supérieur.

Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et pu-
blié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 28 janvier 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET 

ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

Décret n° 2010-34 du 28 janvier 2010 por-
tant organisation du ministère des finances, du
budget et du portefeuille public

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des finances, du budget
et du portefeuille public.

Décrète :

TITRE I : DE L’ORGANISATION

Article premier : Le ministère des finances, du budget
et du portefeuille public comprend :

- le cabinet ;
- les directions rattachées au cabinet ; 
- l’inspection générale ;
- les directions générales.
- les organismes sous tutelle.

Chapitre 1 : Du cabinet

Article 2 : Placé sous l’autorité d’un directeur, le ca-
binet est l’organe de conception, de coordination,
d’animation et de contrôle qui assiste le ministre
dans son action.

Il est chargé de régler, au nom du ministre et par
délégation, les questions politiques, administratives
et techniques relevant du ministère.

La composition du cabinet et les modalités de nomi-
nation de ses membres sont définies par la réglemen-
tation en vigueur.

Chapitre 2 : Des directions rattachées 
au cabinet

Article 3 : Les directions rattachées au cabinet sont :

- la direction des études et de la planification ;
- la direction des systèmes d’information ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des finances et des moyens généraux ;
- la direction du suivi de l’exploitation et de la com-

mercialisation des ressources naturelles.

Section 1 : De la direction des études 
et de la planification

Article 4 : La direction des études et de la planifica-
tion est régie par des textes spécifiques.
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